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Dossier

AVIVA

CAS  N°1 CAS  N°2 CAS  N°3 CAS  N°4

Tarif/mois(Paris, régime 
TNS) 36.5 /mois

94 /mois
Réduction couple :  

-10% soit 85.75 /mois

236 /mois 
Réduction famille :  
-20% soit 197  

90.92 /mois

Niveau Hospitalisation

En établissement conventionné
• Frais de séjour, honoraires 
des chirurgiens, anesthésistes,
obstétriciens, transfusion 
sanguine, salle d’opération 

• Forfait journalier hospitalier 

• Chambre particulière(2) 
(jusqu’à 150 /jour),

• Lit d’accompagnant pour 
un enfant de moins de 10 
ans hospitalisé (jusqu’à 10 
jours/an)

En établissement non  
conventionné

Frais réels

Frais réels

Frais réels

150 %

Frais réels

Frais réels

Frais réels

150 %

Formule 4 + Pack Optique Dentaire 
et Bien-être niveau 4  Santhia

Frais réels

Frais réels

Frais réels

150 %

Formule 3 Santhia senior

200%

Frais réels

Jusquà 80  / j(2) 
sans limite de durée

(sans limite d’âge )  
Jusquà 20  / j 

pendant 25 jours (3)

150%

Niveau Frais Médicaux

• Consultations, visites, actes 
techniques de spécialistes, 
radiologie, analyses
• Appareils auditifs, orthopédie
• Actes d’auxiliaires médicaux
• Transport du malade
• Hospitalisation à domicile

150 % 150 % Formule 4 + Pack Optique Dentaire 
et Bien-être niveau 4  Santhia

125 %

Pack Optique Dentaire et  
Bien-être niveau 4  Santhia :  

Garantie Bien-être (homéopathie, 
ostéopathie, vaccins...) : 200 /an

Formule 3 Santhia senior

200 %

200 %
200 %
200 %

Niveau Optique
• Consultations, soins et 
rééducation 
• Verres, montures, lentilles 
acceptés par le RO
Forfait optique par an et par 
assuré :
• verres et montures acceptés 
par le RO,
• lentilles (remboursées ou 
non par le RO),
• intervention au laser pour 
myopie.
- 1re et 2e années d’assurance 
- 3e et 4e années d’assurance 
- A partir de la 5e année 
d’assurance 

• Bonus optique : en l’absence 
de remboursement, le forfait 
sera porté pour l’année 
suivante à :

150 %

160 
180 
200 

150 %

160 
180 
200 

Formule 4 + Pack Optique Dentaire 
et Bien-être niveau 4  Santhia

125 %

120 
140 
160 

Pack Optique Dentaire et Bien-être 
niveau 4  : + 80  Renfort optique

Formule 3 Santhia senior
200%

200 

250 

Niveau Dentaire
• Consultations et soins 
dentaires 
• Prothèses dentaires et 
orthodontie acceptées par le 
Régime Obligatoire :
- 1re et 2e années d’assurance  
- 3e et 4e années d’assurance 
- A partir de la 5e année 
d’assurance Plafond/an/assuré 
1re et 2e années 

Au-delà de la 2e année 
d’assurance
• Bonus dentaire : si vous 
n’avez pas eu de rembourse-
ment de prothèses dentaires 
l’année précédente, le taux 
passe à : 

Plafond pour les prothèses 
dentaires (par an et par 
assuré) 

150 %

200 %
220 %
240 %

1000 %

150 %

200 %
220 %
240 %

1000 %

Formule 4 + Pack Optique Dentaire 
et Bien-être niveau 4  Santhia

125 %

160 %
180%
200%
800 %

Formule 3 Santhia senior
200 %

200 %

250 %

1 400 





AVIVA

CAS  N°1 CAS  N°2 CAS  N°3 CAS  N°4

Délais d’attente Aucun Aucun Aucun Aucun

Pharmacie
Remboursement
• Médicaments vignette 
blanche (remboursés par la 
Sécurité Sociale à 65%)
• Médicaments vignette bleue 
et homéopathie 
(remboursés par la Sécurité 
Sociale à 30%)
• Médicaments vignette 
orange
(remboursés par la Sécurité 
Sociale à 15%)

100% 100 % 100 % 100%  
(+60 /an pour l’homéopa-
thie et les médicaments non 

remboursés par le Régime 
Obligatoire)

Frais Médicaux
- Médecins
- Laboratoire
- Radiologie

150% 150 % 125 % 200 %

Optique
-  Forfait Optique, soins 

généraux

Consultations : 150%
+ forfait annuel : 160  

(année 1 et 2)
+ forfait annuel: 180  

(année 3 et 4) 
+ forfait annuel : 200  

(année 5 et +)

Consultations : 150%
+ forfait annuel : 160  

(année 1 et 2)
+ forfait annuel: 180  

(année 3 et 4) 
+ forfait annuel : 200  

(année 5 et +)

Consultations : 205%
+ forfait annuel : 200  

(année 1 et 2)
+ forfait annuel: 220  

(année 3 et 4) 
+ forfait annuel : 240  

(année 5 et +) 

200  + bonus de 50  
si vous n’avez pas eu  

de remboursement optique 
l’année précédente

Optique : lentilles Inclus dans le forfait optique

Hospitalisation Secteur 
conventionné

Frais de séjour, honoraires des 
chirurgiens, anesthésistes, obs-
tétriciens, transfusion sanguine, 
salle d’opération sont aux frais 
réels et jusqu’à 150  pour la 

chambre particulière

Frais de séjour, honoraires des 
chirurgiens, anesthésistes, obs-
tétriciens, transfusion sanguine, 
salle d’opération sont aux frais 
réels et jusqu’à 150  pour la 

chambre particulière

Frais de séjour, honoraires des 
chirurgiens, anesthésistes, obs-
tétriciens, transfusion sanguine, 
salle d’opération sont aux frais 
réels et jusqu’à 150  pour la 

chambre particulière

200 %

Dentaire, soins généraux Consultations : 150% Consultations : 125%
Prothèses dentaires et ortho-

dontie acceptées par le Régime 
Obligatoire : 

Année 1 et 2 : 240% 
Année 3 et 4 : 260%               
Année 5 et + : 280%   
Plafond de 1000  

les 2 premières années

Prothèses dentaires :  
200% + bonus de 50% si vous 
n’avez pas eu de rembourse-
ment de prothèses dentaires 

l’année précédente

Prothèses dentaires Prothèses dentaires et 
orthodontie acceptées par le 

Régime Obligatoire : 
Année 1 et 2 : 200% 
Année 3 et 4 : 220%               

Année 5 et + : 240%  (soit 
jusqu’à 258  remboursés)                

Plafond de 1000  
les 2 premières années

Hospitalisation Secteur  
non conventionné

150 % 150 % 150 %

Chambre individuelle 80 /jours sans limite de durée

Procréation médicalement 
assistée :
-insémination artificielle
-fécondation in vitro

Remboursé à 100% par 
le régime obligatoire sous 

conditions : 
- une indemnisation par cycle 

pendant 6 cycles
- jusqu’à 4 FIV avec ou sans 

micromanipulation 

Traitements  
des troubles sexuels

Forfait médicament de 60 /an 
compris dans la pharmacie

Prothèse auditive 200% + 250 /an

Chirurgie réparatrice :
- réduction mammaire Non

Kinésithérapie 125 %

Ostéopathe 200 %

Ostéopathe 125 %

Orthodontiste (accepté) Incluse dans les prestations 
dentaires
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AVIVA

CAS  N°1 CAS  N°2 CAS  N°3 CAS  N°4

Pédopsychiatre 125 %

Remarques : Possibilité de souscrire  
le pack éco-pharma :

 36 /an

Possibilité de souscrire le pack 
éco-pharma :

 -72 /an pour le couple
En plus des services compris 

dans tous les contrats Santhia, 
ils bénéficient de : 

160 de forfait maternité
150% + 150  pour les cures 

thermales 

Possibilité de souscrire le pack 
éco-pharma : 

-144  pour toute la famille 
En plus des services compris 

dans tous les contrats Santhia, 
il bénéficie de : 

125  de forfait maternité
125% + 120  pour les cures 

thermales

En plus des services compris 
dans tous les contrats Santhia, 

il bénéficie de : 
200% sur l’orthopédie et les 
autres prothèses dentaires

100 /an pour les prothèses 
capillaires

200% + 200 /an sur les 
cures thermales 

AG2R

CAS  N°1 CAS  N°2 CAS  N°3

Tarif/mois 48.94  (Tarif 2011 pour un TNS de 27 
ans résidant à Angers CP : 49 000)

110.78 
Pour un couple de TNS âgés de 35 ans 
chacun et résidant dans le centre-ville 

d’Angers.

177.62 
 Pur la famille résidant dans le centre-

ville d’Angers.

Niveau Hospitalisation

Modulo Base + renfort  
Hospitalisation / Actes  
médicaux de niveau 2

Nous conseillons un renfort de niveau 3 en 
hospitalisation et actes médicaux car la PMA 
va entraîner une consultation de spécialistes, 
une hospitalisation (avec chambre particu-
lière pour plus de confort), et espérons-le 

par la suite, des consultations de pédiatres, 
généralistes et dentistes.  Il faut donc des 

garanties importantes pour ce couple. 

Nous conseillons un renfort de niveau 
2 en hospitalisation et actes médicaux 
pour des consultations de spécialistes, 

généralistes et dentistes avec parfois des 
dépassements d’honoraires. 

Niveau Frais Médicaux

Niveau Optique

Modulo Base + renfort  
Optique / Dentaire de niveau 2

Pour ce client, nous conseillons un renfort 
de niveau 2 en optique/dentaire pour des 

remboursements de ses prothèses à hauteur 
de 250% du TR. 

Pour une couronne céramo-métallique 
correspondant à une cotation SPR50, la 

Sécurité sociale rembourse 75,25 , et nous 
rembourserons 193.50  par couronne, dans 
la limite des plafonds annuels indiqués dans 

le détail de la garantie ci-après.
Pour une couronne à 550 , cela laisse un 

reste à charge de 281,25 .
Il existe un renfort de niveau 3 à 350% du 

TR si souhaité.

Nous  conseillons un renfort de niveau 1 
en optique/dentaire car cette famille a de 
faibles besoins en optique et en dentaire 
également, hormis pour l’orthodontie qui 

peut donc être autofinancée.

Niveau Dentaire

Délai d’attente Aucun Aucun Aucun

Pharmacie
Remboursement 100% TFR 100 % TR 100 % TR

Frais Médicaux
- Médecins
- Laboratoire
- Radiologie

Généralistes 200 % TR

Spécialistes 200 % TR

Actes de chirurgie,  
Actes  
Techniques

200 % TR

Actes d’imagerie 
médicale et d’écho-
graphie

200 % TR

Analyses 100 % TR

Auxiliaires médi-
caux 100 % TR

Actes Médicaux

Généralistes 300 % TR

Spécialistes 300 % TR

Actes de chirurgie, 
Actes Techniques

300 % TR

Actes d’imagerie 
médicale et d’écho-
graphie

300 % TR

Analyses 100 % TR

Auxiliaires médicaux 100 % TR

Aucun
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AG2R

CAS  N°1 CAS  N°2 CAS  N°3

Optique
-  Forfait Optique, soins 

généraux

Forfait annuel global (3)  pour tous les frais 
d’optique :  

Monture / Verres / Lentilles acceptées, 
refusées y compris jetables/ Chirurgie de 

la myopie.
Année 1 : 300  + RRO/an
Année 2 : 350  + RRO/an
Année 3 : 400  + RRO/an

Forfait annuel global (3)  pour tous les 
frais d’optique :  

Monture / Verres / Lentilles acceptées, 
refusées y compris jetables/ Chirurgie de 

la myopie.
Année 1 : 300  + RRO/an
Année 2 : 350  + RRO/an
Année 3 : 400  + RRO/an

Forfait annuel global (3)  pour tous les frais 
d’optique : Monture / Verres / Lentilles 
acceptées, refusées y compris jetables/ 

Chirurgie de la myopie.
Année 1 : 300  + RRO/an
Année 2 : 350  + RRO/an
Année 3 : 400  + RRO/an

Optique : lentilles

Hospitalisation  
Secteur conventionné

Hospitalisation médicale  
et chirurgicale

Frais de séjour 100 % TR

Actes de chirurgie et 
d’anesthésie, autres  
honoraires

200 % TR

Hospitalisation 
à Domicile, 
Maison de repos, 
réadaptation ou 
convalescence suite 
à une hospitalisa-
tion (2)

100 % TR

Forfait  
hospitalier (2) 18 /jour maxi

Chambre  
particulière (2) 50 /Jour

Lit accompagne-
ment jusque 16 ans 30 /Jour

Transport prescrit 
accepté par le R.O. 100 % TR

Maternité

Frais de séjour 100 % TR

Actes de chirurgie et 
d’anesthésie, autres  
honoraires

200 % TR

Chambre parti-
culière 50 /Jour

Hospitalisation médicale  
et chirurgicale

Frais de séjour 100 % TR

Actes de chirurgie 
et d’anesthésie, 
autres  
honoraires

250 % TR

Hospitalisation 
à Domicile, 
Maison de repos, 
réadaptation ou 
convalescence 
suite à une hospi-
talisation (2)

100 % TR

Forfait  
hospitalier (2) 18 /jour maxi

Chambre  
particulière (2) 70 /Jour

Lit accompagne-
ment jusque 16 ans 40 /Jour

Transport prescrit 
accepté par le R.O. 100 % TR

Maternité

Frais de séjour 100 % TR

Actes de chirurgie 
et d’anesthésie, 
autres  
honoraires

250 % TR

Chambre parti-
culière 70 /Jour

Hospitalisation médicale  
et chirurgicale

Frais de séjour 100 % TR

Actes de chirurgie et 
d’anesthésie, autres  
honoraires

200 % TR

Hospitalisation 
à Domicile, 
Maison de repos, 
réadaptation ou 
convalescence suite 
à une hospitalisa-
tion (2)

100 % TR

Forfait  
hospitalier (2) 18 /jour maxi

Chambre  
particulière (2) 50 /Jour

Lit accompagne-
ment jusque 16 ans 30 /Jour

Transport prescrit 
accepté par le R.O. 100 % TR

Maternité

Frais de séjour 100 % TR

Actes de chirurgie et 
d’anesthésie, autres  
honoraires

200 % TR

Chambre parti-
culière 50 /Jour

Dentaire

Soins dentaires 100 % TR

Prothèses 
dentaires 
remboursées 
R.O. Inlay 
simple, onlay 
Inlay core 
et inlay à 
clavette (3)

250 % 

- Avec un 
maximum 
de 600 la 
1ère année, 
tous actes 
confondus,
- Avec un 
maximum de 
900  dès la 
2ème année, 
tous actes 
confondus
- Avec un 
maximum de 
1 200 
dès la 3ème 
année, 
tous actes 
confondus

Orthodontie 
acceptée et 
refusée RO / 
Parodontolo-
gie / Implan-
tologie (3)

250 /an

Il n’y a pas de dépassement autorisé sur 
les soins dentaires, donc notre garantie 

est limitée à 100% du TR.

Nb : Afficher une garantie en « Frais 
réels » ou « 4000%TR » ou « 100%TR » 
pour des soins sur lesquels il n’y a aucun 
dépassement autorisé revient à la même 

chose, le 100%TR étant plus « honnête ».

Soins dentaires 100 % TR

Prothèses 
dentaires 
remboursées 
R.O. Inlay 
simple, onlay 
Inlay core 
et inlay à 
clavette (3)

150 % 

- Avec un 
maximum 
de 300  la 
1ère année, 
tous actes 
confondus,
- Avec un 
maximum de 
600 dès la 
2ème année, 
tous actes 
confondus
- Avec un 
maximum de 
900  dès la 
3ème année, 
tous actes 
confondus
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AG2R

CAS  N°1 CAS  N°2 CAS  N°3

Prothèses dentaires

Prothèses dentaires 
remboursées R.O. 
Inlay simple, onlay 
Inlay core   et inlay à 
clavette (3)

250 % TR

- Avec un maxi-
mum de 600  la 
1ère année, tous 
actes confondus,
- Avec un 
maximum de 900 

dès la 2ème 
année, tous actes 
confondus
- Avec un maxi-
mum de 1 200 
 dès la 3ème 
année, tous actes 
confondus

Orthodontie accep-
tée et refusée RO 
/ Parodontologie / 
Implantologie (3)

250 /an

Hospitalisation Secteur non 
conventionné Non Non Non

Chirurgie réparatrice :
- réduction mammaire

La chirurgie réparatrice est prise en charge 
à 100% par la Sécurité sociale. Nous 
n’interviendrons que pour les dépassements 
d’honoraires. 
Le TR d’une mastoplastie bilatérale de 
réduction (code QEMA013) est de 368,53 . 
Si l’acte facturé par le patricien est inférieur 
à 737,06  (200%TR), la cliente sera entière-
ment prise en charge avec son contrat. 

Kinésithérapie Les tentatives de PMA (IIU ou FIV) sont 
prises en charge à 100% par la sécurité 
sociale dans les limites suivantes :
- la femme doit être âgée de moins de 43 
ans.
- le nombre maximum d’inséminations 
remboursées est de 6
- les tentatives de FIV sont remboursées au 
maximum de 4 (tout transfert d’embryons 
congelés n’est pas considéré comme une 
nouvelle tentative). 

Ostéopathe Prise en charge par le forfait Bien-être au 
sein du renfort Bien-être.

Orthophoniste Prise en charge par la garantie  
« auxiliaires médicaux »

Orthodontiste Orthodontie acceptée 
et refusée RO / 
Parodontologie / 
Implantologie

150 /an

Pédopsychiatre Prise en charge par la garantie « spécia-
listes »

Procréation médicalement 
assistée :
- insémination artificielle
- fécondation in vitro

Les tentatives de PMA (IIU ou FIV) sont 
prises en charge à 100% par la sécurité 
sociale dans les limites suivantes :
- la femme doit être âgée de moins de 
43 ans.
- le nombre maximum d’inséminations 
remboursées est de 6
- les tentatives de FIV sont remboursées au 
maximum de 4 (tout transfert d’embryons 
congelés n’est pas considéré comme une 
nouvelle tentative). 
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AG2R

CAS  N°1 CAS  N°2 CAS  N°3

Accompagnement dans 
l’arrêt du tabac

Renfort 1 sur le module Actes de prévention 
& bien-être.
Il s’agit d’un forfait annuel de 150  (4) 
pouvant être utilisé pour :  

Consultations spécifiques
Remboursement des consultations non 
prises en charge par le RO chez les Ostéo-
pathes, Chiropracteurs, Diététiciens

Santé Voyages
Vaccins prescrits et non remboursés : vacci-
nation anti-amarile, Encéphalite japonaise, 
rage, Hépatite A, Méningite à méningo-
coques, Encéphalite à tiques, Typhoïde + 
médicaments de lutte contre le paludisme

Prévention
Sevrage tabagique + forfait automédication

Moyens contraceptifs
Moyens contraceptifs prescrits :  
pilules dernière génération, implant, pilule du 
lendemain…

Remarques :

La formule présentée est donc un Modulo 
Santé avec renfort de niveau 2 en hospi-
talisation et actes médicaux, un renfort 
de niveau 2 en optique et dentaire, et un 
renfort de niveau 1 en bien-être.

L’objectif est de répondre au besoin de 
remboursement des lentilles en optique, 
de permettre au client de consulter un 
généraliste et des spécialistes pratiquant 
des dépassements d’honoraires, d’aider au 
financement d’une chambre particulière en 
cas d’hospitalisation.
Une aide au sevrage tabagique sera 
financée par une partie du forfait bien-être. 
Le client peut également utiliser ce forfait 
pour de l’automédication, ou ses vaccins 
pour les voyages à l’étranger.

Il manque l’âge des clients pour effectuer 
une tarification. Nous avons simulé 
un couple de 35 ans pour une formule 
Modulo Santé avec renfort de niveau 3 
en hospitalisation et actes médicaux, un 
renfort de niveau 2 en optique et den-
taire, et pas de renfort en bien-être (donc 
forfait annuel de 50  (4) ).

Nous venons en complément de la Sécu-
rité sociale. Si le régime obligatoire prend 
la PMA en charge à 100%,  cela signifie 
que nous n’interviendrons que pour les 
éventuels dépassements d’honoraires. 
Sans remboursement de la Sécurité 
sociale, nous n’intervenons pas.

Nous avons simulé une formule Modulo 
Santé avec renfort de niveau 2 en hospi-
talisation et actes médicaux, un renfort 
de niveau 1 en optique et dentaire, et par 
un renfort de niveau 1 en bien-être (donc 
forfait annuel de 150  (4)).

Nous venons en complément de la Sécu-
rité sociale. Si le régime obligatoire prend 
la PMA en charge à 100%,  cela signifie 
que nous n’interviendrons que pour les 
éventuels dépassements d’honoraires. 
Sans remboursement de la Sécurité 
sociale, nous n’intervenons pas.
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MUTUELLE  DES  PROFESSIONS  JUDICIAIRES

CAS  N°1 CAS  N°2 CAS  N°3 CAS  N°4

Tarif/mois 33.10 69.96 par personne
Mr : 161,75 

Mme : 154,36 
Par enfant: 88,62 

116.15 

Niveau Hospitalisation Modulo Base Renfort 2 (200%) Optimo Modulo Senior renfort 2

Niveau Frais Médicaux Modulo Base Renfort 2 (200%) Optimo Modulo Senior renfort 2

Niveau Optique Modulo Base Renfort 2 (200%) Optimo Modulo Senior renfort 2

Niveau Dentaire Modulo Base Renfort 2 (200%) Optimo Modulo Senior renfort 2

Délai d’attente Pas de délai Pas de délai Pas de délai Pas de délai

Pharmacie
Remboursement 100 % TR 100% FR 100 % FR 100 % FR

Frais Médicaux
- Médecins
- Laboratoire
- Radiologie

100 % 200% BR
100% BR
200% BR

400 % TR
100 % TR
400 % TR

200 % TR
100 % TR
200 % TR

O ptique
-  Forfait Optique, soins 

généraux
Crédit annuel global

De 100 à 200 

Crédit annuel global 
De 300 à 400 

Forfait global
De 500 à 600 

Forfzit global
De 150 à 375 

Optique : lentilles

Hospitalisation Secteur 
conventionné 100% TR 100% FR 

Chambre particulière 50 /jour 400 % FR 200 % TR

Dentaire 100% TR 100 % TR 450 % BR 200 % TR

Prothèses dentaires 250 % TR

Hospitalisation Secteur non 
conventionné Non Non 400 % PU Non

Dentaire 450 % TR

Chirurgie réparatrice :
- réduction mammaire 400 % TR

Procréation médicalement 
assistée :
- insémination artificielle
- fécondation in vitro

Pas de prise en  
charge spécifique

Accompagnement dans 
l’arrêt du tabac

150 /an
Renfort Bien être

Chambre individuelle 75 /JOUR

Maison de convalescence Oui

Traitements  
des troubles sexuels Oui 100 

Prothèse auditive 300 

Kinésithérapie 100 % TR

Ostéopathe 200 / an

Orthophoniste 100 % TR

Orthodontiste 600 

Pédopsychiatre 400 % TR

Remarques RBT SS compris RBT SS compris

.....Retrouvez d’autres offres de mutuelles dans notre prochain numéro
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